
Inscription et conditions – terrain d’éducation en accès libre 

Nom du client : _____________________________	
Adresse : __________________________________ 

Téléphone : ________________________________ 

E-mail : _____________________________________ 

Assurance RC : _____________________________ 

→ Je souhaite m’abonner à la newsletter et rester informé(e) des nouveautés ainsi que des offres 

exclusives !  ☐ Oui ☐ Non 

 
Informations sur le chien : 

Nom du chien : __________________________________ Race (ou type) ______________________________ 

Sexe : ☐ Mâle ☐ Femelle Stérilisé/castré : ☐ Oui ☐ Non    Vaccins à jour : ☐ Oui ☐ Non 

Votre chien est-il vacciné contre : ☐ La toux du chenil  ☐ Parvovirose  ☐ Maladie de Carré ? 

Dernier antiparasitaire  : ___ /___ / ______  Dernier vermifuge : ___ /___ / ______ 

	

Conditions d’utilisation du terrain : 

• Le terrain est accessible uniquement sur réservation via WhatsApp. 

• Chaque créneau dure 30 minutes (possibilité d’enchaîner plusieurs créneaux selon 

disponibilité). 

• Tarif : 10 CHF / 30 min.  

• Matériel d’agility/éducation (cônes, steps, tunnel, piquets, etc.) : +8 CHF. 

• Le contrat présent document doit être lu, complété et signé avant chaque utilisation du 

terrain. 

• Le paiement se fait sur place ou via Twint. 

 

 



Merci de cocher ! 

☐ Les chiens doivent être tenus en laisse à l’arrivée et ne sont lâchés qu’une fois dans l’enclos. 

☐ Le terrain doit être laissé propre (merci de ramasser les déjections et de remettre le matériel en 

place). 

☐ Les chiens doivent avoir leurs vaccins à jour — le terrain accueille aussi des chiots, la santé de tous 

est prioritaire. Les chiens malades ou présentant des symptômes (toux, diarrhée, plaies, parasites, 

etc.) sont strictement interdits. 

☐ Le terrain peut être surveillé ou filmé ponctuellement afin d’assurer le bon déroulement des 

séances et le bien-être de tous. 

☐ Le chien ne doit pas aboyer excessivement ni faire de vocalises, par respect pour le voisinage. 

☐ Le terrain est réservé exclusivement aux particuliers et à leurs chiens :  Il est strictement interdit 

d’y donner des cours, séances d’éducation ou entraînements professionnels, quels qu’ils soient. 

☐ Le propriétaire reste entièrement responsable de son chien et de sa sécurité durant toute la 

séance. 

☐ L’utilisation du terrain se fait à vos risques et sous votre surveillance. 

☐ En cas de retard, la séance se termine à l’heure prévue (le temps n’est pas prolongé). 

☐ Toute dégradation du terrain ou du matériel sera facturée. 

	
Lieu et date : 
📍 Lieu : Terrain d’éducation à Route de Céligny 41, 1298 Céligny  

Merci de vous garer aux places indiquées (voir plan sous « Contact et accès ») 

 

📅 Date et heure : _____h______ _____ / _____ / __________    

  

Signature : __________________________ 

 

 

Fait à ______________________, le ________________ 


